
Ecole de Martiel            Année scolaire 2022-2023 

Conseil d’école n°1 - Procès-verbal 

                                                                            Mardi 18 octobre  

 
 

Présents: M. MARTY (maire de Martiel), M. VILLAIN (conseiller municipal de Martiel),   
Mme SUBRA (commune st jean de Laur) et Mme Natoli (mairie Promilhane)  
Mmes LOUBIERE ,MARTY, JEAN, LECLERE, VIGUIE , GIROU,BENAKCHA, BEN,  TADJER-GARRIC, SEIGNEURBIEUX 

(représentantes des parents d’élèves)   
Mmes LONJOU,APARISI,  VERDILHAN,PIONNEAUet  M.BACH (enseignants) ; Mme  COSTES(enseignante et directrice de l'école)  
Mme BLAQUIE (DDEN)  
Excusées:  Mmes PIONNEAU(enseignante) Mme COUYBE (représentante mairie Martiel)  

 
1. Rentrée  septembre 2022  

Mme Patricia Verselle est notre nouvelle inspectrice de circonscription.  
 Notre rentrée s’est bien passée. Nous avons pu accueillir des enfants dès le CP par la porte principale, puisque 

nous sommes sur le même protocole qu’en fin d’année scolaire. Les enfants de maternelle rentrent par la porte de la 

cantine et sont accompagnés jusqu’à la classe. 
A-Présentation de l’équipe pédagogique: 

L’équipe enseignante a changé.Nous accueillons cette année  Mme APARISI Cathy qui a la classe de CM1/CM2. 
Melle PIONNEAU Elina, qui assure la décharge de direction le mardi après-midi et le jeudi matin de Mme COSTES 

Colette. Elles ont en charge la classe de PS/GS .   
Mme LONJOU Nathalie assure l’enseignement de la classe de CE2/CM1 
Mme VERDILHAN Martine  enseigne aux enfants de  CE1/CE2 
Mr Stéphane BACH à la classe de MS/CP  
 

Mme  GARRIGUES Magali est ASTEM dans la classe de PS/GS,et Mmes SEIMANDI Sandra et MOREL-

BASSOUL Lucile sont à mi-temps dans la classe de MS/CP. 
Mme SUDRIEZ Aurore et SEIMANDI Sandra assure la garde des tout-petit de l’île aux enfants. 
 

              B-Effectifs 
Nous avons débuté l’année scolaire avec 98 élèves. Deux élèves ont été radié vendredi 14/10/22. 
L’effectif  est, maintenant, de 96 élèves ; avec 2 élèves qui sont en voyage jusqu’en mai 2023 (ils devraient être compté 

au moment de la remontée des effectifs à la DASEN, nous avons le courrier justifiant leur retour).  
Deux élèves devraient arriver ce qui maintiendrait l’effectif. 

   

9 PS 12 GS 6 MS 
 

12 CP 
 

9 CE1 13    CE2 18 CM1 17 CM2 

21 PS - GS 18  MS  -   CP  18  CE1 - CE2 18 CE2 - CM1 21 CM1-  CM2 

9 12 6 12 9 9 4 14 4 17 

Seuls 5 enfants de l’île sont  prévus pour l’instant, et seront inscrit pour la rentrée prochaine. 
 

               C-Élections des délégués de parents d'élèves 
L’élection du vendredi 7 octobre s’est déroulée par correspondance. La liste se compose donc de 5 titulaires et 5 

suppléants.32,39 %pour le taux de participation. 

  
               D-Règlement intérieur 
Les points modifiés sont les suivants: 
-au titre IV n°3 pour supprimer les jouets personnels à l’école 
-au titre V n°1 pour préciser que les maternelles sont conduits et récupérés au niveau de la porte de la cantine 
-au titre VI n°1 noter que la communication avec les familles se fait par le biais du cahier de liaison et par mails 
Le règlement intérieur de l'école est approuvé et voté. 

 
                E- Evaluations nationales 
Les élèves de CP et CE1 ont passé les évaluations nationales et les enseignants reçoivent les parents pour leur 

communiquer les résultats. Les CP auront, en début 2023, d’autres évaluations à la mi-CP.  

 



                  F-Accompagnement aux devoirs  
L’accompagnement aux devoirs  a repris depuis le 3 octobre, le lundi et le jeudi. Environ 11 bénévoles permettront la  

prise en charge des 28 élèves déjà inscrits.Cet effectif  est bien plus élevé que l’année dernière. Cette aide se déroule de 

17h à 17h45 et elle est proposée aux enfants qui sont à la garderie, et sur inscription.  
Les enseignants conseillent aux parents de continuer à avoir un suivi sur les devoirs.  
Claude Villain explique que cela fonctionne sur la base du bénévolat, sur la demande des parents délégués il y a 

quelques années. L’accueil est limité en capacité. Les bénévoles ne peuvent pas assumer la prise en charge de plus de 

2-3 enfants du fait des spécificités de chacun. Chaque enfant n’est pris qu’une fois par semaine. Il serait important 

que quelques parents viennent aux réunions. Un appel aux parents est lancé pour trouver d’autres personnes, afin 

d’étoffer le groupe de bénévoles. 
 

                G-Coopérative scolaire 
Les enseignants remercient les familles car leur participation permettra de disposer d’un budget permettant à la 

coopérative de financer des projets et achats pour les classes . Pour le début d’année la coopérative a permis : 
- l’achat de ballons 
- des abonnements à l’ Ecole de loisirs pour 3 classes: maternelle et MS/CP et CM1 CM2 ; aux Incorruptibles pour la 

classe CE2 CM1 et à la revue Wapiti pour les CE1 CE2. 

 
                 H-Travaux 
Nous remercions la mairie pour les divers travaux réalisés cet été ,et ceux qui sont en cours de réalisation.  
Les travaux de rénovation et d’isolation de l’école ont été effectué et l’inauguration aura lieu le 18 novembre à 16h30. 

 
                 I-Service civique 
 Nous avons obtenu la validité des missions mais nous recherchons, depuis la rentrée deux services civiques. 
 

                2-Sécurité 
-Deux exercices incendie seront organisés dans l’année. Le premier devait avoir lieu le 29 septembre. Nous n’avons pas 

pu effectuer cet exercice car le système s’était mis en sécurité, certains boîtiers étant «défectueux» (la petite vitre 

intérieure était cassée).Mais la mairie a déjà remplacé les boîtiers et nous pourrons ainsi effectuer cet exercice dans les 

conditions réelles.   
 

-PPMS : 
Les classes ont été numérotées de 1 à 5, pour plus de précisions administratives, notamment lors la réalisation des 

exercices PPMS.  
Nous devons réaliser le premier exercice PPMS attentat-intrusion avant les vacances de fin d’année civile. 
Cela nous permet de vérifier la reconnaissance de l’alarme (lumière rouge), de vérifier les réflexes de chacun ( 

s’échapper, s’enfermer). 
Le PPMS Risques majeurs (tempête, chute de véhicule dans la cour ou accident industriel résultant d’un transport de 

matières dangereuses) avec confinement sera réalisé au cours de cette année. Le signal dans ce cas là est l’utilisation 

de la corne de brume. Le confinement est actuellement à réaliser dans la salle de cantine. 

 
Le Registre RGPD qui est le règlement général sur la protection des données,  dresse la liste des applications et sites 

qui sont susceptibles d’être utilisés à l’école.Ce registre est complété au niveau de l’école et transmis à l’inspectrice. 

Aucun site internet n’est utilisé à l’école.C’est une obligation  pour tout DASEN de tenir à jour ce registre. 
 

 

             3-Projets 

Nous sollicitons à nouveau les parents pour collecter les bouchons plastiques (uniquement alimentaires), pour 

l’association « les bouchons d’amour ».Vous pouvez les déposer à l’entrée et ensuite nous les donnons à l’association 

située à Villefranche. 

-Pour la semaine du goût: 

 -Claire et Sylvie ont proposé à tous les enfants mangeant à la cantine de découvrir les plats traditionnels de notre 

département. 

-la classe de PS/GS ont choisi de découvrir des fruits et légumes de différentes couleurs ( une couleur par jour) 

d’en goûter certains et de créer des personnages et des animaux avec….. 

-la classe de MS/CP a goûté des fruits , et différents aliments pour découvrir les 4 saveurs. Vendredi ils ont fait des 

crêpes. 



-Découvertes des 5 saveurs pour les CM1 CM2 pour la préparation de  la dégustation du chocolat en rapport avec 

l’étude de Charlie et la Chocolaterie.  

-La classe des CE2 CM1 a goûté des fruits et légumes de saison. Report de la rencontre prévue avec un cuisinier en 

novembre . 

-Divers : 

-Nous souhaitons proposer dans le hall d’entrée des « expositions » en Arts Visuels.Chaque mois une classe 

soumettra ses productions pour le plus grans plaisir de chacun.     

-Inscription aux rencontres départementales de danse, pour les classes maternelles et les classes de Nathalie et 

Cathy, qui auront lieu le 7 avril à Onet le Château. Nous attendrons de savoir si nos classes sont retenues (retour en 

décembre). 

-La classe  de CE1 CE2 a mis en place des échanges avec Tilio Castaing qui est parti en voyage avec ses parents 

jusqu’en juin 2023.  Déjà deux diaporamas reçus de la famille pour expliquer leur périple, un diaporama sera réalisé avant 

les vacances de novembre avec les élèves de CE2 de la classe de Nathalie Lonjou. 

-Intervention du CPIE pour le SYDOM dans la classe des CE1-CE2 sur le tri des déchets.  

-En décembre ( 1er et 9/12) 1/2 journées sur le refuge LPO pour tous les CE1 et CE2 (des deux classes) 

- Découverte du village , pour les classes de CM1/CM2 et CE2/CM1 ce Mardi 18 octobre.Visite guidée avec Francis 

Poulet. La visite est partie des centres d’intérêts des enfants, des questions qu’ils se posaient sur les bâtiments du 

village. 

-La liaison CM2 sixième : toute la classe CM1 CM2 devrait se déplacer au collège autour d’un projet de lecture et 

d’écriture sur les planches des mystères de Harris Burdick de Chris Van Allsburg. En amont lecture des albums de cet 

auteur. 

- Les classes de CE2 - CM1 et CM1-CM2 se sont inscrites pour participer au jury des lecteurs avec Livre-Franche, 

et proposer ainsi la lecture de novembre à mars de 4 romans sélectionnés et organiser un vote au sein des classes et 

élire le roman qu'ils auront préféré.La fête du livre Jeunesse aura lieu le 22 avril 2023 . 

-La journée nationale contre le harcèlement aura lieu le jeudi 10 novembre.Nous réfléchissons à la mise en place 

de petites saynètes.Nous souhaiterions l’intervention d’un gendarme pour aborder les dangers d’internet, le 

harcèlement à l’école. 

-Tous les mardis matin après les vacances de Toussaint les élèves de PS, MS, GS,CP auront des interventions ½ 

heure en occitan, proposées par l’association ADOC 12. Elles dureront jusqu’au mois de mai. Les autres classes font 

également une initiation par le biais des conseillers pédagogiques et autour d’albums. 

-Association SOLEN : L’école de Martiel va échanger avec un orphelinat du NEPAL(association gérée par Mr 

Leboeuf, afin de financer la scolarisation d’enfants d’un orphelinat). Les deux classes des grands  et des CP vont 

poursuivre les échanges , commencés l’année dernière.  

-Annie Blaquié propose aux classes de maternelle-CP l’intervention de Pascale Chauvac le 27/01/23 au matin. 

C’est une programmation de la communauté des commune. 

Elle nous propose également une fréquentation de la bibliothèque municipale, chaque classe pourrait y aller. 

Proposition d’y aller la semaine avant les vacances scolaires pour avoir un livre pour les vacances. Discussions 

possibles autour des achats possibles.  

- Les voyages scolaires pour toutes les classes devraient être proposés cette année.Les enseignants commencent 

déjà leur recherche ( dates, disponibilités...)  

-Nous réfléchissons sur la réalisation d’une nouvelle fresque dans la salle de motricité, autour du thème de 

l’environnement.   

 

4-Questions:  
Participation de l’école pour le Téléthon début décembre. 
Demande d’avoir les effectifs des élèves par commune ? 
 

Fin de séance à 19h10 
 

 

 

 

La directrice Colette Costes  La secrétaire : Martine Verdilhan 
 
RAYNAL  Séverine 


